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Civ. 1e, 27 mars 2007, n° 06-11402

Pourvoi n° 06-11402

Motifs : "Qu'en [infirmant l'ordonnance ayant accordé l'exequatur] alors que les documents en
cause exigés par les articles 53 à 55 du Règlement (CE) 44/2001 du 22 décembre 2000
(Bruxelles I) avaient été produits en première instance par la société Alto Deutschland GMBH
et que l'omission de ces pièces en cause d'appel n'avait pas fait l'objet d'un débat
contradictoire, la cour d'appel a violé [l'article 16 du code de procédure civile] ; (...)".

Mots-Clefs: Reconnaissance
Exequatur
Contradictoire
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